
Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 

 

AVEC LA FPIP. 

POUR LA IVème FONCTION PUBLIQUE ! 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
20 novembre 2007 : La FPIP saisit Madame le Ministre de l’Intérieur. 
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Comparatif de l’évolution de  l’indice des prix 
et de la valeur du point d’indice dans la Fonction Publique 

 

Année Indice des prix INSEE Majoration indiciaire FP 

2002 +  1,8  % +  0,7 %  (au 01/12) 

2003 +  1,6  % Néant 

2004 +  2,5  % +  0,5 %  (au 01/01) 

2005 +  2,2  % +  0,8 %  (au 01/11) 

2006 +  1,6 % 
+  0,5 %  (au 01/07) 
 +  0,2 %  (au 01/11) 

2007 +  1,9 % +  0,8 %  (au 01/02) 

Total + 11,60 % + 3,5 % 

Soit un retard accumulé de 8,10 % pour la fonction publique 

MAINTIEN DU POUVOIR  D’ACHAT 

POUR la FPIP 

le CONSTAT EST LA 

et les SOLUTIONS AUSSI 

REVALORISATION  
du TAUX des JOURS ARTT 

PAYES 
 

92,00 €/jour  
au lieu de 85,00 € 

+ 
EXONERATION FISCALE 
de CETTE REMUNERATION 

 

REVALORISATION 
de l’ALLOCATION 

de MAITRISE 
 

2373,10 €/an 
au lieu de 2195,28 € 

REVALORISATION 
de l’ ISSP 

de 3 % 
 

27% du traitement 
au lieu de 24 % 

LA FPIP DEMANDE LA PRISE EN COMPTE IMMEDIATE 
DE SES PROPOSITIONS 


